
 

 

  

  
    

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 10 décembre 2022  

  

Dossier n° NAQ033 – 2022/2023  

  

Affaire … 
  
  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir invité Madame …, arbitre de la rencontre, excusée ;  

  

En l’absence excusée de Madame la Présidente …, présidente de l’omnisport …, Messieurs … et 

…, tous régulièrement convoqués ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat … poule … n° …, datée du …, opposant … à ….  

  

Il apparaît que des incidents seraient survenus après la rencontre championnat … poule … n°… 

du … opposant … à ….  

  

Les joueurs de l’équipe B, …, en désaccord avec une décision des arbitres, auraient agressé ces 

derniers à la table de marque et auraient dit aux arbitres que s’ils voulaient monter plus haut, 

ils n’avaient pas le niveau pour et qu’il valait mieux rester en ….  

  

Présent en tant que joueur n°8B et Président du club …, Monsieur le Président … aurait refusé 

de payer les arbitres dans un premier temps et aurait dit « Je préfère payer des bénévoles 40€ 

plutôt que des arbitres comme vous qui ont reçu une formation ». Ensuite à la demande de 

l’entraineur, il serait revenu proposer de l’espèce, les arbitres n’ayant pas de monnaie, il aurait 

proposé un virement qui a été refusé par les arbitres. Par ailleurs, alors qu’il se situait derrière 

son banc, il aurait crié et critiqué l’arbitrage en disant : « Si c’est comme ça, je vais mal me 

comporter, très mal me comporter ! », « Arbitres pourris ! ».  

  

D’autres joueurs non identifiés auraient dit « Venez au …, on va bien vous accueillir ! ».   

  

Présent en tant que joueur n°14B Monsieur … aurait frappé au visage avec violence et volonté 

de nuire un témoin filmant la scène. Suite à l’agression subie, le téléphone du témoin aurait été 

projeté à quelques mètres et la vitre aurait été cassée.  

  

Alors que le témoin voulait quitter la salle, une femme de … serait venue voir celui-ci, l’aurait 

agressé et lui aurait ordonné de supprimer la vidéo. Devant son refus, plusieurs joueurs de 

l’équipe … seraient venus autour du témoin l’oppressant et le menaçant, un joueur se 

permettant de le tenir par le bras. Une fois la vidéo supprimée, la femme d’… aurait pris le 

téléphone portable pour vérifier, dans toutes les applications, la suppression de la vidéo.  

  

Alors qu’il quittait la salle Monsieur le Président … serait venu vers le témoin en le menaçant 

de plainte si la vidéo se retrouvait sur les réseaux sociaux. Le témoin voulant quitter la salle 

aurait dit qu’il voulait aider ses collègues arbitres ce à quoi Monsieur le Président … aurait 

répondu « Ah oui ! Parce que t’es venu les aider en plus ? Tu devrais avoir honte d’aider des 

arbitres incompétents », ce à quoi le témoin aurait répondu qu’il souhaitait garder une preuve 

au cas où la situation dérape. Monsieur le Président … aurait haussé le ton agressivement et 

aurait dit « Tu me connais moi ? Tu me connais moi ? » puis aurait continué en disant qu’il était 

arbitre de … à haut niveau et qu’il ne frapperait jamais un arbitre.  

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Les 

joueurs de l’équipe B ont eu une réaction excessive après une faute non sifflée à leur sens. Et 

le club a voulu donner de l’argent liquide pour payer l’arbitre B, malheureusement n’ayant de 

monnaie, il a voulu faire un virement et j’ai refusé ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Messieurs … et …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une 

instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du …. Les différents mis en cause n’ayant pas accusé réception du mail de notification, il leur a 

été posté la notification de griefs par courrier recommandé avec accusé réception en date du 

….  



 

 

  

Lors de la procédure, Monsieur …, président responsable ès-qualité …, a informé l’omnisport … 

de sa démission de sa fonction de Président de la section basket. Par conséquent, la commission 

régionale de discipline s’adresse à Madame la Présidente …, présidente de l’omnisport … au 

titre de la responsabilité ès-qualité.  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Messieurs … 

et … ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.11. Qui aura été impliqué dans une opération tendant à modifier ou modifiant le 
déroulement normal équitable d’une compétition ou d’une rencontre organisée ou 
autorisée par la FFBB Violences et incivilités ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou 

un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque 
nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou 

la vie d’autrui  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

  

1. Les incidents survenus lors de la rencontre … n°…, poule … du … opposant … à … sont dû à 

la réaction des joueurs du ….   

2. Suite à une faute disqualifiante sans rapport à l’encontre du joueur B4 (…) qui de l’avis de 

ces joueurs n’était pas justifiée, le ton est monté envers les décisions arbitrales.   

3. L’ensemble des rapports atteste que la rencontre se déroulait sereinement et l’arrivée du 

joueur B8 lors de la seconde mi-temps semble être à l’origine de la dégradation du bon 

déroulement du match.   

4. Celui-ci contestant les décisions que les arbitres prenaient prétextant de leur 

incompétence.   

5. Ce fait ayant un effet négatif sur l’ensemble de l’équipe. S’en ait suivi l’altercation d’un 

joueur envers un spectateur, qui n’était autre qu’un arbitre ayant officié juste avant dans 

la salle annexe de … et qui filmait ces incidents.   

6. Ce fait a été sujet de coups et intimidation sur cet arbitre de la part dudit joueur et d’une 

spectatrice.   

7. La décision du bureau du … de mettre hors championnat cette équipe est une 

conséquence du comportement de celle-ci.    



 

 

  

8. Lors de la notification de griefs, Monsieur … et Monsieur le Président …, ont été informés 

qu’aux termes de l’article 1.1.8 de l’annexe 1 du règlement général disciplinaire de la FFBB, 

la non-production d’informations lors d’une instruction est susceptible de sanctions 

disciplinaires.   

9. Monsieur … n’as pas transmis ses observations et Monsieur le Président … a transmis ses 
informations le ….   
  

Dans le cadre de sa mise en cause, le club … et sa présidente ès-qualité (le président de la 

section basket étant démissionnaire), Messieurs … et … ont notamment été invités à présenter 

des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur 

droit à la défense.   

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

 

1. Vous n’avez qu’à me contacter par téléphone. Je ne vais pas perdre mon temps à faire un 

rapport qui ne va servir à rien. Voici mon numéro 07 XX XX XX XX.   

2. Croire les menteurs et les chercheurs de problème et mal parler du …, je trouve que cela 

fait beaucoup.  

3. J’attends votre appel avec plaisir.    

  

Monsieur le chargé d’instruction a tenté de contacter à deux reprises Monsieur … par téléphone 

comme ce dernier l’avait demandé. Il n’a jamais repris contact avec Monsieur le chargé de 

d’instruction.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

  

1. Il signale avoir démissionné de son poste de responsable de la section suite à cette 

rencontre.  

2. Il est fatigué de se battre face à de nombreuses injustices que son club a subi.  

3. Encore une fois, ce match qui s’est bien passé entre les deux équipes, a mal terminé suite 

à une décision arbitrale à environ 20 secondes du terme qui disqualifie un joueur de leur 

équipe pour une soi-disant disqualifiante qui à ce jour est toujours incompréhensible.  

4. Il a été impossible de discuter avec les arbitres donc de la frustration s’est installé après la 

rencontre.  

5. Il n’a jamais déclaré qu’ils étaient pourris.   

6. Il a simplement dit que sur cette action l’arbitre a mal géré la situation et a pris une 

mauvaise décision.  

7. Il pense qu’il y a dans le sport l’esprit et la règle et même sur l’action même si on applique 

la règle la sanction est plus que sévère. Il dit que le … n’est jamais arbitré comme les autres 

clubs. Sur cette rencontre, dans le dernier quart temps, un joueur a subi une agression 

d'un adversaire avec un coup de coude dans les côtes juste devant Monsieur l'arbitre. Il 

n’a pas sifflé de faute offensive, leur joueur et sorti sur blessure et après consultation, il a 

une côte cassée.  

8. Il a demandé sur cette action à l’arbitre comment il ne peut pas siffler cette faute, sa 

réponse a été très hautaine « c’est un sport de contact le basket si vous ne le savez pas 

jouez à un autre sport » une réponse qui l’a laissé sans voix.  

9. Pour terminer, ses propos ont été très mal interprétés, il n’a jamais dit qu’il allait mal se 

comporter. Il en a simplement assez qu’ils subissent des injustices et qu’il paie des 

disqualifiantes pour rien. Il ne faut pas s’étonner si le … va mal se comporter, au moins ils 

seront coupables de ce qui est reproché. Il n’a jamais incité à la violence dans son club 

bien au contraire et sa démission le prouve.  

10. Aujourd’hui encore il demande des explications sur cette disqualifiante incompréhensible.  



 

 

  

11. Aujourd'hui s‘il n’y avait pas eu la gifle donnée pas un joueur du club, il ne serait pas à se 

justifier car les propos n'ont pas été violents n'y virulents envers les arbitres.  

12. Concernant le règlement des arbitres, le … a toujours réglé le corps arbitral. Ce jour-là il 

est arrivé après la mi-temps, il pensait simplement que les arbitres étaient déjà réglés 

étant donné qu’au basket les arbitres sont payés au cours de la mi-temps.  

13. Il a voulu régler, il n’avait simplement pas l’appoint. L’arbitre lui a fait savoir qu’il n’avait 

pas de monnaie chose qu’il peut concevoir. Il a demandé s'il voulait un virement qu’il a 

refusé, il a notifié qu’il n’avait pas le chéquier du club étant donné qu’ils sont sous une … 

qui gère plusieurs disciplines.  

14. Il a indiqué que dès le lendemain sa responsable enverrait le chèque au ...  

15. Il a démissionné car suite à une altercation entre un joueur de son club et un spectateur 

qu’il n’a pas vu, le joueur de son équipe aurait giflé ce spectateur. Ce ne sont pas les 

valeurs du sport qu’il veut transmettre, il ne peut continuer sa fonction.  

16. Pour information il a appelé Monsieur le Président …, dès le lendemain matin, pour 

annoncer sa démission du club et pour avoir l'adresse de l'arbitre afin de régler sa 

prestation.   

17. Il est allé voir la victime suite à une information qui lui a été donnée qui disait que cette 

personne le filmait. Il ne l’a pas menacé. Il est allé le voir en lui disant « qu’il avait le droit 

de filmer en revanche que je ne veux pas qu’il diffuse les images sur les réseaux sociaux 

tout simplement et que si c’était le cas je me réserve le droit de porter plainte pour mon 

droit à l’image ».  

18. Il tient à signaler que le téléphone de ce jeune homme n’était pas cassé lorsqu’il lui a 

montré de lui-même qu’il avait effacé la vidéo.  

19. Il n’a agressé ni les arbitres ni le jeune homme.  

20. Il ne faut pas que le comportement du joueur violent aggrave les propos qu’il a eu envers 

les arbitres.  

21. Il compte continuer à jouer à ce sport qu’il aime énormément.  

22. Il acceptera la sanction pour son comportement mais il insiste sur le fait qu’il n’a ni agressé 

ni menacé qui que ce soit.  

23. Sur les rapports il est écrit que les spectateurs du … ont envahi le terrain. Il invite à venir 

voir une rencontre au … avec un maximum de 15 personnes qui viennent à domicile, il 

laisse imaginer à l’extérieur.   

24. A la fin du match il y avait plus de 50 personnes sur le parquet donc c’était ceux de … et 

seulement une dizaine de leur côté dont les enfants des joueurs.  

25. Il ne pourra pas assister à la commission pour des raisons professionnelles.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame la Présidente …, Présidente de l’omnisport 

… a notamment fait valoir les éléments suivants :  

  

1. La suspension de l’activité du club de basket avec interdiction d’accéder au gymnase mis 

à la disposition des joueurs jusqu’à décision du Conseil d’Administration de ….  

2. L’officialisation par lettre RAR de la démission du président du club de basket du … et …, 

avec désignation d’un responsable pouvant siéger en ses lieu et place au Conseil 

d’Administration de …, conformément aux articles 6 et 12 des statuts de l’association, 

jusqu’à la décision de … susmentionnée.  

3. La mise à jour dans les délais les plus brefs de la situation financière du club, 

conformément à l’article 4 des statuts de l’association, notamment le passif prévu à 1 040€ 

minimum avant la fin de la saison 2022 2023 (cf. le tableau de bilan comptable au 19 

novembre 2022 de la section basket distribué avant la réunion), sachant que le déficit de 

1471,21 € de la dernière saison n’ayant pas été couvert par les membres du club de basket, 

a été épongé par la gestion générale de … par indulgence exceptionnelle, situation 

contraire aux intérêts de l’association toute entière et aux règles de fonctionnement 

administratif équitable de toutes les sections.    

4. La garantie d’une gestion future, si futur il y a, conforme aux exigences statutaires, avec 

désignation d’un délégué responsable de l’encaissement, du suivi et de la transmission des 



 

 

  

sommes dues dès le début de saison, avec paiement intégral obligatoire de tous les 

membres avant la mi- saison écoulée.   

5. Liée à ces mesures, la restitution à la présidente des clés du gymnase … pour toute la durée 

de suspension des activités du club de basket, devra être effectuée à réception de la lettre 

qui sera adressée au président démissionnaire du club de basket pour répercussion auprès 

de tous les licenciés, avec interdiction de pénétrer dans ce gymnase, même par le côté 

vestiaires. En cas de non-respect de ces instructions, … serait contrainte de prendre des 

mesures encore plus restrictives à l’égard du club de basket.    

6. Enfin, ces mesures conservatoires seront signifiées par lettres au club et aux membres 

incriminés et feront l’objet d’une information auprès de Monsieur le Maire du …, de 

l’adjoint au Maire du … chargé des sports et du président du ….    

  

Le …, a décidé de mettre hors championnat l’équipe.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

 

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Messieurs … et …, le club … et sa Présidente ès-qualité entrent dans 

le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 

titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

la rencontre se déroulait sereinement jusqu’à l’entrée en jeu de Monsieur …. Le climat serait 

devenu hostile en invectivant les arbitres.  

  

Lors de la clôture du match, les joueurs de l’équipe B, notamment Messieurs … et Monsieur …, 

ont montrés leurs désaccords et des propos incorrects ont été dit envers les arbitres.   

  

Un problème de paiement envers les arbitres a généré une altercation avec Monsieur ….  

  

Monsieur …, arbitre …, qui se trouvait dans la salle à côté, a entendu des cris et est allé voir ce 

qu’il se passait. En voyant la scène, et par précaution, Monsieur … décide de filmer, dans le but 

de protéger ses collègues et c’est à ce moment que Monsieur … s’aperçoit que Monsieur … 

filme. Il décide d’aller le voir et instantanément donne un coup à Monsieur …, qui fait tomber 

son téléphone par terre, puis lui donne un coup de poing dans la tête.   

  

A la suite de cela, il en informe sa collègue arbitre de la rencontre pour signaler le fait et 

commence à partir de la salle, des personnes du …, l’interceptent et lui ordonnent d’effacer la 

vidéo. Un joueur le tient par le bras et une fille vérifie son téléphone. La vidéo est 

malheureusement irrécupérable.   

  



 

 

  

Au moment des faits, Monsieur … était Président de la section basket de …, depuis il a 

démissionné.  

  

3. Sur la mise en cause de Monsieur …   
  

S’agissant de la mise en cause de Monsieur …, l’étude du dossier et des différents éléments qui 

y ont été apportés permettent à la commission de retenir qu’il a eu une attitude agressive à 

l’encontre de Monsieur … en le frappant d’un coup de poing au visage. La commission retient 

en outre que l’intervention de Monsieur … n’était en aucun cas opportune et qu’elle n’a eu 

vocation qu’à concourir à la survenance des incidents.  

  

En ce sens Monsieur … ne peut en aucun cas s’exonérer de sa responsabilité et se prévaloir du 

fait que son intervention était légitime étant donné qu’il ne lui appartient pas de se faire justice 

lui-même de la sorte. Par ailleurs, la commission relève que Monsieur … n’a jamais repris 

contact avec Monsieur le chargé d’instruction bien que celui-ci ait tenté de le recontacter deux 

fois par téléphone. Monsieur … n’a jamais rappelé ce dernier. Monsieur … semble minimiser 

l’importance de ses actes ce qui n’est pas acceptable et qui est constitutif de facteur aggravant 

étant donné que cela laisse craindre un risque de réitération face à une autre situation de ce 

genre.  

  

Par ailleurs, la charte Ethique rappelle que « Les acteurs doivent avoir pleinement conscience 
que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre 
avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

Il est nécessaire que Monsieur … prenne conscience de cela. Les faits retenus à l’égard de 

Monsieur … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au regard des fondements du 

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause. En conséquence la 

commission régionale de discipline décide d’engager sa responsabilité disciplinaire.  

  

4. Sur la mise en cause de Monsieur …  

  

S’agissant de la mise en cause de Monsieur …, l’étude du dossier et des différents éléments qui 

y ont été apportés permettent à la commission de retenir qu’il n’a pas eu une attitude attendue 

d’un Président lors des faits, qu’il n’a à aucun moment tenté d’apaiser la situation, ses joueurs 

et la personne issue du public qui ont menacé le spectateur Monsieur …. De plus, lorsque son 

co-équipier a frappé le spectateur, il est allé voir la victime, plus inquiet des images de la vidéo 

prise à son insu que par la santé de la victime qui venait d’être frappée. Par ailleurs, Monsieur 

…, comme précisé dans le rapport de l’arbitre, est arbitre de … à haut niveau ce qui constitue, 

pour la commission, une circonstance aggravante.  

  

Par ailleurs, la charte Ethique rappelle que « l'officiel est le garant de l'application de la règle. Il 
remplit une fonction indispensable en l'absence de laquelle il n'y aurait pas de jeu. Il est le 
directeur de jeu. Comme tout être humain, il peut commettre des erreurs, tout comme le 
pratiquant, erreurs d'appréciation qui doivent être admises comme des aléas du jeu. Pour 
préserver l’équilibre et l’équité des compétitions, ses décisions ne peuvent être contestées ; sauf 
dans le strict respect de la procédure réclamations prévue à cet effet par les règlements. ».  

  

De par sa fonction d’arbitre de …, il est nécessaire que Monsieur … prenne conscience de cela. 

Les faits retenus à l’égard de Monsieur … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au 

regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause. 

En conséquence la commission régionale de discipline décide d’engager sa responsabilité 

disciplinaire.  

  

5. Sur la mise en cause du club … et sa présidente ès-qualité   

  



 

 

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … et sa présidente ès-qualité et avant 

elle Monsieur … sont tenus de responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs 

comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est 

nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline 

sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.   

  

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en 

toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers 

les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, 

injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de 

façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir 

pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du 

Basketball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur 

et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus et de la gravité des faits, la commission 

régionale de discipline décide d’entrer en voie de sanction à l’encontre du club de … mais de ne 

pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Madame la Présidente de l’omnisport en tant 

que responsable ès-qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduise plus.  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− A l’encontre de Monsieur …, devant la gravité des faits que la sanction devant être 

prononcée dépassant douze (12) mois fermes, de sursoir à statuer, et transmet le dossier 

à la Commission Fédérale de Discipline.   

  

− A l’encontre de Monsieur … d’infliger une suspension de toute fonction de trois (3) mois 

fermes assorties de trois (3) mois avec sursis.   

  

− A l’encontre du club … de confirmer la décision du …, d’exclure l’équipe … du championnat 

….   

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 

concernant Monsieur … est de 3 (trois) ans.   

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti 

du bénéfice du sursis.  

  

Monsieur … a été suspendu de toute fonction, à titre provisoire du vendredi 11 novembre 2022 
au samedi 26 novembre 2022 inclus. Le reste de la suspension de toute fonction s’établira du 
vendredi 6 janvier 2023 au mardi 21 mars 2023 inclus.  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent 

vingt euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  


